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Puget-sur-Durance : les dates des élections
municipales partielles

Suite  de  la  démission  de  cinq  conseillers  municipaux,  l’organisation  d’une  élection  partielle
complémentaire a été rendue nécessaire. En effet, avec ces départs, le conseil municipal de la commune
de Puget-sur-Durance, composé de 15 sièges, a perdu le tiers de ses membres.

Aussi,  Christine Hacques,  la  sous-préfète d’Apt  va convoquer les  électeurs de la  commune afin de
pourvoir les sièges vacants. Le premier tour du scrutin aura lieu le dimanche 26 novembre 2023. Le
scrutin sera ouvert à 8 h et clos à 18 h. Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire d’y procéder, aura
lieu le dimanche 3 décembre 2023.

Les déclarations de candidature sont obligatoires pour le 1er tour de scrutin. Elles seront reçues en sous-
préfecture d’Apt :

Pour le 1er tour :
• du lundi 6 novembre 2023 au mercredi 8 novembre 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
• le jeudi 9 novembre 2023 de 9h à 11 h 30 et de 14h à 18h

Pour le second tour :
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• du lundi 27 novembre 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
• le mardi 28 novembre 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h

Les déclarations de candidature seront effectuées sur un imprimé cerfa n°14996*03 téléchargeable sur le
site service-public.fr/démarches.

Pour tout renseignement complémentaire, les candidats sont invités à contacter la sous-préfecture d’Apt
au 04 90 04 38 11.

L.G.

Sans surprise, Yann Bompard élu maire
d’Orange

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R34319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R34319
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‘Démissionné’ suite au rejet de son pourvoi en cassation, Jacques Bompard, maire d’Orange depuis 1995,
a  été  officiellement  obligé  d’abandonner  tous  ses  mandats  le  17  novembre  dernier  suite  à  une
condamnation à 5 ans d’inéligibilité. De fait, le Conseil municipal d’Orange a du procéder à l’élection
d’un nouveau maire pour la cité des princes. C’est chose faite aujourd’hui avec la désignation de Yann
Bompard, 36 ans, élu à la majorité absolue (28 voix contre 7*) lors d’une séance extraordinaire. Fils de
son prédécesseur, le nouveau maire était premier adjoint depuis les dernières élections municipales.
Cette élection a été également l’occasion de désigner les adjoints de Yann Bompard : Marie-Thérèse
Galmard,  Marcelle  Arsac,  Joëlle  Eickmayer,  Catherine Gaspa,  Muriel  Boudier,  Denis  Sabon,  Claude
Bourgeois, Jean-Pierre Pasero et Jonathan Argenson.
Par  ailleurs,  Yann  Bompard  devrait  aussi  tenter  de  briguer  la  présidence  de  la  Communauté  de
Communes du Pays Réuni d’Orange (CCPRO) jusqu’alors présidée par Jacques Bompard.

*4 voix à Carole Normani (Printemps pour Orange-LREM),  2 à Patrick Savignan (Décidons Orange
écologique et solidaire) et 1 pour Yannick Cuer (Orange avenir).

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/orange-jacques-bompard-contraint-dabandonner-tous-ses-mandats1/
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Chambres des métiers : ‘La voix des artisans’
en tête dans le Vaucluse et en région

Avec 995 bulletins exprimés en sa faveur, la liste ‘La voix des artisans’ de l’U2P vient d’arriver en tête
dans le Vaucluse à l’occasion des élections des Chambres de métiers et de l’artisanat qui viennent de se
tenir du 1er au 14 octobre 2021. Dans le département, la liste conduite par Yannick Mazette devance
celle de ‘Fier d’être artisans’ de Philippe Catinaud (771 voix) portée par la CPME et la Fédération du BTP
notamment. Lors de ce scrutin, où le taux de participation départemental s’est élevé à 5%, 22 983
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électeurs vauclusiens étaient appelés à s’exprimer.
Dans le même temps, au niveau régional ‘La voix des artisans’ totalise 6 613 bulletins contre 5 851 pour
sa rivale qui arrive toutefois en tête dans les Bouches-du-Rhône ainsi que les Hautes-Alpes (voir détail
des résultats dans le tableau ci-dessous).

Les résultats du scrutin dans le Vaucluse

Un Vauclusien à la tête de la Chambre régionale
Fort de sa majorité, Yannick Mazette, tête de liste de ‘La voix des artisans’ et artisan boulanger et
pâtissier à l’Isle-sur-la-Sorgue devrait donc être élu président de la Chambre de métiers et de l’artisanat
de région Provence-Alpes-Côte d’Azur lors de l’assemblée générale d’installation qui se déroulera le lundi
8 novembre prochain (retrouvez ci-dessous le détail des élus vauclusiens).
En Vaucluse, le département accueille plus de 34 210 entreprises artisanales sur les 333 640 présentes
en Paca, soit 65% des entreprises du secteur marchand. 24% sont des professions libérales techniques et
du cadre de vie ; 23% sont des artisans du BTP ; 17% sont des professionnels libéraux de la santé ; 15%
œuvrent dans les services ; 8% en hôtellerie restauration ; 6% en artisanat et commerce d’alimentation et
5% dans la fabrication.

La liste des élus vauclusiens

Oppède : la liste de Jean-Pierre Gérault
confirmée

Suite de l’annulation des élections municipales d’Oppède par décision du Conseil d’Etat du 19 mai 2021,
les électeurs de la commune du Luberon ont de nouveau été appelés à voter dimanche dernier. C’est la
liste ‘Construisons l’avenir d’Oppède’ menée par Jean-Pierre Gérault qui a obtenu la majorité des voix
(54,51% des suffrages exprimés). Elle devance ‘Oppède, notre village’, la liste de Jean Grégoire (45,48%).

Le Conseil  d’Etat avait  annulé cette élection en raison de l’utilisation par Jean-Pierre Gérault,  déjà
vainqueur le 15 mars 2020 avec 4 voix d’avance, d’un logo tricolore. « L’utilisation des trois couleurs
nationales sur ces documents de propagande électorale a été de nature à créer une confusion dans
l’esprit des électeurs », avait alors justifié la haute juridiction.

Cette fois-ci, le scrutin qui a mobilisé davantage qu’en mai dernier, donne un résultat plus net : 386

https://fr.linkedin.com/in/jean-pierre-gerault-3283812a
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suffrages contre 322 alors que ce score était auparavant de 320 voix contre 316.

Les dates des nouvelles élections municipales
à Oppède

A la suite de l’annulation des élections municipales d’Oppède par décision du Conseil d’État du 19 mai
2021, les électeurs de la commune sont convoqués le dimanche 18 juillet 2021 en vue d’élire leurs
conseillers municipaux. Dans l’hypothèse d’un second tour, celui-ci aura lieu le dimanche 25 juillet 2021.

Les listes de candidats seront déposées en sous-préfecture d’Apt :
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Pour le 1er tour : du lundi 21 juin 2021 au mardi 23 juin 2021 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h et le jeudi
24 juin 2021 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h.

Pour le second tour éventuel : du lundi 19 juillet de 9h à 11h30 et de 14h à 16h et le mardi 20 juillet de
9h30 à 11h et de 14h à 18h.

Le Conseil d’État a annulé cette élection en raison de l’utilisation par Jean-Pierre Gérault, élu maire le 15
mars  2020,  d’un logo tricolore.  «  L’utilisation  des  trois  couleurs  nationales  sur  ces  documents  de
propagande électorale a été de nature à créer une confusion dans l’esprit des électeurs », a justifié la
haute juridiction.
Lors du précédent scrutin, la liste de Jean-Pierre Gérault l’avait emporté avec 4 voix d’avance sur celle de
son opposant Jean Grégoire (320 contre 316).
Par ailleurs, c’est une délégation spéciale mise en place par arrêté du préfet de Vaucluse qui assure les
affaires courante de la commune depuis le 27 mai dernier.

Carpentras : Jacqueline Bouyac prend la
présidence de la Cove
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Une femme à la tête de l’agglo, une première dans l’histoire de la Communauté d’agglomération Ventoux-
Comtat Venaissin (Cove). Succédant à Guy Rey l’ancien maire d’Aubignan, Jacqueline Bouyac a été élue
présidente de l’intercommunalité par les 60 élus communautaires des 25 communes du territoire. Elue
sur la liste de Serge Andrieu le maire divers gauche de Carpentras, conseillère régionale LR déléguée
aux Parcs naturels régionaux, Jacqueline Bouyac a ainsi obtenu 44 voix contre 8 pour le candidat RN
Bertrand de la Chesnais et 6 pour François Ille, l’actuel maire du Beaucet.

Lors de sa prise de fonction, Jacqueline Bouyac a émis le souhait d’une Cove « où toutes les communes
seront sur un pied d’égalité. » Dévoilant les grands axes de sa mandature, la nouvelle présidente a
annoncé « vouloir faire du développement économique une priorité, notamment en ces temps difficiles de
crise sanitaire », mettre l’accent sur la transition écologique « par le biais d’actions concrètes adaptées
au territoire comme la rénovation énergétique des centres-bourgs, le développement du co-voiturage et
des pistes cyclables », et faire de la Cove « une agglo de proximité qui doit renforcer le pouvoir des
maires à l’échelle communale. » Le 21 juillet, un deuxième conseil communautaire sera dédié à l’élection
les conseillers qui siègeront aux côtés de la présidente.

http://www.lacove.fr/accueil.html
http://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.maregionsud.fr/la-region-en-action/institution/le-president-et-les-elus/annuaire-des-elus/detail/bouyac
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Présidence du Grand Avignon : élection sans
surprise de Joël Guin

A 70 ans, celui qui a passé sa vie comme directeur de centre de réinsertion sociale et qui a été réélu dès
le 1er tour des municipales maire sans étiquette de Vedène s’est donc installé dans le fauteuil  de
président de l’agglomération du Grand Avignon, ce jeudi soir.

Avec 10 voix d’avance (39 voix) contre 29 pour la socialiste Cécile Helle, 3 pour l’écologiste Jean-Pierre
Cervantès, un bulletin blanc, un autre nul, Joël Guin s’est dit « Emu par la confiance que lui ont accordée
les élus communautaires et le poids des responsabilités. Seul on va plus vite, mais ensemble on est plus
fort. Le temps des joutes politiques est passé, il est désormais venu le moment de travailler main dans la
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main ».

« Transcender les différences. »

La séance avait débuté par la prise de parole des 3 candidats, à commencer par Jean-Pierre Cervantès
qui, comme lors du Conseil Municipal d’Avignon samedi matin, a égrené ses sujets favoris : urgence
climatique ou fermeture de l’aéroport de Montfavet-Caumont et a réaffirmé son esprit humaniste et
républicain sans complaisance à l’égard de l’extrême droite.

Lui a succédé Joël Guin, qui depuis le 15 mars, a pris son bâton de pèlerin pour parler à chacun des 15
autres maires du Grand Avignon et expliquer sa vision. « En janvier prochain, l’agglo aura 20 ans.
L’égalité doit être la même pour toutes les communes qui la composent quelle que soit leur taille. Nous
devons avoir une communauté de projets pour une communauté de destin. Nous devons transcender nos
différences dans l’intérêt général. »

« Entité de gestion ou un outil de développement. »

Cécile Helle, la maire d’Avignon posera d’entrée de jeu la question : « Que voulons-nous ? Une entité de
gestion ou un outil de développement avec une réelle ambition politique? Evidemment, c’est la seconde
option qui prévalu. Elle a suggéré quelques axes, si elle était élue : redressement économique, mobilités
douces, rénovation urbaine, ambition culturelle. Regard rencontre avec les élus du nord des Bouches du
Rhône qui partagent notre territoire. Elle aussi a évoqué une « gouvernance républicaine », sans vice-
présidence pour les maires RN du Pontet et de Morières.

Battue par Joël Guin, elle lui souhaite bonne chance. Mais commente : « La ville-centre fait toujours peur.
En plus, j’ai eu très peu de temps pour faire campagne pour cette présidence puisque je n’ai été élue
maire que samedi. Et comme je prends un peu de recul, je propose la 1ère vice-présidence à Joël Peyre,
mais je serai toujours à ses côtés. ».

Deux décennies après sa création, le Grand Avignon n’a été présidé qu’une seule fois par la maire
d’Avignon,  c’était  la  RPR Marie-Josée Roig de 2001 à avril  2014.  Lui  a succédé le maire UMP de
Villeneuve-lès-Avignon, Jean-Marc Roubaud, puis un autre gardois, le LR Patrick Vacaris en avril 2019.

 
Ont été élus lors de ce  conseil communautaire :
 
Président du Grand Avignon, Joël Guin, Vedène
 
1er vice-président, Joël Peyre, Avignon
2e vice-président, Joris Hebrard Le Pontet
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3e vice-président, Xavier Belleville Villeneuve
4e vice-président, Guy Moureau Entraigues
5e vice-président, Jean-Louis Banino Les Angles
6e vice-président, Annick Dubois, Morieres
7e vice-président, Patrick Sandevoir Rochefort-du-Gard
8e vice-président, Philippe Inderbitzin Roquemaure
9e vice-président, Claude Morel Caumont
10e vice-président, Serge Malen St Saturnin
11e vice-président, Guy David Pujaut
12e vice-président, Philippe Armengol Velleron
13e vice-président, Yvan Bourelly Saze
14e vice-président, Jacques De manse Sauveterre
15e vice-président, Daniel Bellegarde Jonquerettes

 

 

Municipales : pas de vague verte en Vaucluse
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Deux mois et demi après le premier tour, Covid-19 oblige, sans campagne électorale sur le
terrain, sans meetings, le second tour a vu une abstention record de près de 60 % et la plupart
des maires sortants réélus.

C’est le cas de la socialiste Cécile Helle à Avignon, avec 45,62% des suffrages, suivie d’Anne-Sophie
Rigault (30,06 %) du RN (Rassemblement national), 3ème l’écologiste Jean-Pierre Cervantès (15,29%) et
dernier le LR Michel Bissière (9%). Autre victoire, malgré une quadrangulaire, celle d’une autre femme,
LR, cette fois, Dominique Santoni à Apt (54,32% des exprimés).

Prime aux sortant(e)s

Ont également retrouvé leur fauteuil de maire, Serge Andrieu à Carpentras (45,82%), quand Bertrand de
la Chesnais soutenu par le RN arrive derrière (39,18%). Gérard Daudet à Cavaillon (65,19%), devant la
RN Bénédicte Auzanot (34,81%). A Entraigues, l’inoxydable Guy Moureau, toujours communiste, entame
son 7e mandat (57,08%). Réélu également à Jonquières, le conseiller régional Louis Biscarrat, au Thor, le
divers droite, Yves Bayon de Noyer (48,14%). Sans oublier à Orange, la réélection de Jacques Bompard
pour la Ligue du Sud. Il a totalisé 56,34% au second tour, alors qu’il avait toujours été élu dès le 1er tour
pour ses 4 mandats antérieurs.

Il n’en va pas de même pour Marie-Claude Bompard, son épouse, battue de 204 voix par le socialiste
Anthony Zilio, président de la Communauté de communes Rhône-Lez-Ouvèze. En revanche, le RN enlève
Morières-lès-Avignon  grâce  à  Grégoire  Souque  (55,42%)  qui  devance  la  socialiste  Annick  Dubois
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(44,58%), alors que la maire sortant, Joël Granier s’était retiré après avoir fini 3e le 15 mars. Le parti
lepéniste accède à la mairie de Mazan grâce à Louis Bonnet (37,99%). Mais la RN Marie Thomas de
Maleville  s’incline (38,18%) derrière le DVG Siegfried Bielle (61,82%) à Aubignan.  Autre défaite,  à
Bédoin, celle de Luc Reynard qui briguait un 4e mandat et qui n’a totalisé que 39% des voix, face à son
adversaire Alain Constant (50%).

La République en marche arrière

Déconvenue pour le parti présidentiel, La REM (République en marche) qui, sur 78 753 votants n’a
obtenu que 815 voix en tout dans le département, soit un pourcentage de 1,19% des exprimés… Enfin,
dans le Vaucluse, 124 communes avaient élu leur maire dès le 15 mars, 27 ont fait de même hier. Viendra
ensuite l’élection au sein des conseils municipaux, puis des intercommunalités. On verra alors, si la maire
de la ville centre, Cécile Helle réussira à rassembler les élus du Grand Avignon sur son nom ou si, comme
cela s’est produit en 2014 avec Jean-Marc Roubaud, c’est le Gard Rhodanien qui imposera son ou sa
présidente à moins que ne surgisse un front des ‘petits maires’…

Elections : consultation des listes
d’émargement du second tour
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La préfecture de Vaucluse informe que la consultation des listes d’émargement à l’issue du second tour
de scrutin du 28 juin prochain, sera possible pendant 10 jours à compter de l’élection, soit du lundi 29
juin au mercredi 8 juillet inclus. Les listes seront consultables à la préfecture de Vaucluse, 2 avenue de la
Folie à Avignon, sur rendez-vous uniquement, en se présentant à l’accueil.

Les électeurs, candidats ou leurs délégués seront reçus de 9 heures à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à
16 heures, au bâtiment A, 1er étage, bureau de la réglementation, des titres et des élections.

Pour  prendre  rendez-vous,  les  électeurs,  candidats  ou  délégués  de  candidats,  doivent  adresser  un
message à : pref-elections@vaucluse.gouv.fr

mailto:pref-elections@vaucluse.gouv.fr
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Ils devront se présenter au poste de garde munis d’une pièce d’identité et d’un justificatif de leur qualité
d’électeur. Les candidats sont prioritaires par rapport aux électeurs. Une seule personne par rendez-vous
sera admise.
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